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COMPTE – RENDU 
RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
 

Séance du 26 mars 2009 
 
 

L'an deux mille neuf, le 26 mars, à 19 heures 00, le conseil municipal de Cramoisy, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, en la salle du conseil de la 

mairie, sous la présidence de Monsieur Jean-Michel DARSONVILLE, maire, suite à la 

convocation adressée par Monsieur le Maire, le 19 mars 2009. 

 

Etaient présents :L. LE BARS; J-C. REMY, D. FOURNIER; J. BOCQUET; A. DREUX J. 
JOUAN; A. LOPES; A. MANSARD; B. SOREL; M. THOUVENOT; J. TUQUET 
formant la majorité des membres en exercice. 

 

Absents ayant donné procuration : 
J. LE BARS   à B. SOREL 
J.-F. LAPORTE à L. LE BARS 
P. DELESTREES à A. MANSARD 

 
Absent(s) excusé(s) : / 

 

Monsieur Joël JOUAN a été élu secrétaire 

 
Appel nominal. 

 

Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire ouvre la séance à 19 heures 00. 

 

Le compte- rendu de la réunion du 19 février 2009 est approuvé à l’unanimité. 

 

Monsieur le Maire propose d’ajouter à l’ordre du jour : 

• Accord indemnisation 

• Renégociation – contrat nettoyage de voirie 

• Création d’une régie pour la fête communale 

• Tarif pour la fête communale 

Propositions acceptées à l’unanimité. 
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I – FINANCES 
 

ASSAINISSEMENT 
 
Compte administratif 2008 
Vu, le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-31; 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur Loïc LE BARS, Adjoint au Maire,   

Considérant que le compte administratif 2008 de l’assainissement a été arrêté aux chiffres suivants : 

 

 
 

Dépenses Recettes Résultats 
de l’exercice 

2008 

Résultats  
de clôture 2008 

Exploitation 25 082.08€ 197 797.43€  172 715.35 € 175 580.61€ 

Investissement 24 786.75€ 25 328.97€ 542.22 € 21 164.83€ 

 

Résultat d’exécution :     +  196 745.44 € 
Restes à réaliser :    -      17 268.56€ 
Solde d’exécution :      + 179 476.88 € 
 
Monsieur le Maire quitte la séance. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, par 13 voix, d'approuver et de voter le compte 

administratif de l’assainissement 2008. 

 
Compte de gestion 2008  
Vu, le Code général des collectivités territoriales ; 

Le conseil municipal, à l’unanimité, déclare que le compte de gestion 2008 de l'assainissement dressé par 

Monsieur le Receveur, identique au compte administratif 2008, est adopté. 

 
Affectation 2009 : 
Le conseil municipal en application de l'article 9 de la loi du 02 mars 1982 et de l'instruction comptable 

M14; 

Après avoir approuvé, le 26 mars 2009, le compte administratif 2008 de l’assainissement  

 

Considérant les besoins recensés pour l'année 2009; 

Après en avoir délibéré, 

Le conseil municipal décide, à l’unanimité, sur proposition de Monsieur le maire d'affecter au budget, le 

résultat de l’exercice 2008 comme suit :    
 

• ligne 002 - Résultat de fonctionnement reporté :  175 580 €  
 

et de ne pas abonder le compte 1068. 

      

Budget Primitif 2009 
Vu, le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2312-1, L.2311-1 et 

suivants; 

 

Après avoir pris connaissance de la proposition de budget primitif 2009, présentée par Monsieur Loïc LE 

BARS, maire– adjoint  chargé des finances, qui se décompose ainsi : 
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Section d’exploitation :  

 � Dépenses :  369 838 € 

 � Recettes :  369 838 € 

 

Section d'investissement : 
 � Dépenses :  89 521 € 

 � Recettes :  89 521 € 

 

 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité: 

 

 �  adopte le Budget Primitif 2009 de l’assainissement. 

 
Arrivée de Madame DREUX à 19h28. 

 
COMMUNE 

 
Compte administratif 2008 
Vu, le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-31; 

Après avoir entendu la présentation du compte administratif 2008 de la commune, arrêté aux chiffres 

suivants : 

 

 
 

Dépenses Recettes Résultats 
de l’exercice 

2008 

Résultats  
de clôture 2008 

Fonctionnement 379 200.02 € 425 062.78 € 45 862.76 € 340 430.11 € 

Investissement 78 092.18 € 175 579.08 € 97 486.90 € 87 526.75 € 

 

Résultat de clôture :    +  427 956,86 € 
Restes à réaliser:       - 10 944,65 € 
Résultat cumulé :   +  417 012,21 € 
 

Monsieur le Maire quitte la séance. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, par 14 voix, d'approuver et de voter le compte 

administratif 2008. 

 
Compte de gestion 2008 
Le conseil municipal, à l’unanimité, déclare que le compte de gestion 2008 de la commune dressé par 

Monsieur le Receveur, identique au compte administratif 2008, est adopté. 

 
Affectation 2009 
Le conseil municipal en application de l'article 9 de la loi du 02 mars 1982 et de l'instruction comptable 

M14; 

 

Après avoir approuvé, le 26 mars 2009, le compte administratif 2008 de la commune ; 

Considérant les besoins recensés pour l'année 2009; 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, sur proposition de Monsieur le maire 

d'affecter au budget, le résultat de l’exercice 2008 comme suit :    
• ligne 002 - Résultat de fonctionnement reporté :  340 430.00 €  

et de ne pas abonder le compte 1068. 
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Vote des 4 taxes 
Vu, le Code général des impôts; 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à l'unanimité de : 

• ne pas augmenter les taux des impôts locaux, pour l'année 2009; 

• reconduire les taux des quatre taxes, pour l'année 2009, comme suit : 
Taxe d'habitation :    9,73 % 
Taxe foncière (bâti):  29,29 % 
Taxe foncière (non bâti) : 31,48 % 
Taxe professionnelle :      8,67 %  

 
Budget Primitif 2009 
Vu, le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2312-1, L.2311-1 et 

suivants; 

 

Après avoir pris connaissance de la proposition de budget primitif 2009, présentée par Monsieur le Maire, 

qui se décompose ainsi : 

Section de fonctionnement :  

 � Dépenses :    783 678€ 

 � Recettes :      783 678€ 

 

Section d'investissement : 
 � Dépenses :  618 395€ 

 � Recettes :  618 395€ 

 

 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, adopte le Budget Primitif 2009 de la 

commune. 

 
Subvention C.C.A.S 
Le conseil municipal décide, à l’unanimité, d’affecter une subvention au budget du Centre communal 

d’action sociale de la commune d’un montant de  3100 €, pour l’année 2009. 

 

Subvention Caisse des Ecoles 
Le conseil municipal décide à l’unanimité, d’affecter une subvention à la Caisse des écoles de la 

commune, pour l’année 2009, d’un montant de 1 500.00 €  
 

Fonds de compensation TVA  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

PREND ACTE que le montant de référence est la moyenne des montants des dépenses réelles 

d’équipement réalisées pour les exercices 2004.2005.2006.2007, soit 113029€ 

DECIDE d’inscrire au budget de la commune de Cramoisy, 472 395€ dépenses réelles d’équipement, soit 

une augmentation de 278% par rapport au montant de référence déterminé par les services de l’Etat; 

Autorise Monsieur le Maire à conclure avec le représentant de l’Etat, la convention par laquelle la 

commune de Cramoisy s’engage à augmenter ses dépenses réelles d’équipement en 2009 afin de 

bénéficier de la réduction du délai d’attribution du FCVTA au titre des dépenses réalisées en 2008.  

 
 

II – QUESTIONS DIVERSES 
 
Contrat d’affermage – Assainissement – Avenant n°02 
Le conseil municipal décide, à l’unanimité,  

• de proroger le contrat de délégation du service public d’assainissement avec la Lyonnaise des 

Eaux jusqu’à la prise d’effet du prochain contrat; 

• autorise Monsieur le Maire à singer l’avenant n°02 avec la Lyonnaise des Eaux 
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Demande FCPE du collège Herriot 
Monsieur le Maire fait lecture au conseil municipal d’un courrier émanant de la FCPE – Collège Edouard 

Herriot de Nogent-sur-Oise, en vue d’obtenir une aide financière pour les voyages scolaires 

 

Le conseil ne disposant pas de tous les éléments nécessaires pour apprécier la demande : montant de l’aide 

allouée par enfant, nombre de voyages par an, modalités de répartition…décide à la majorité des voix (14 

contre et 1 abstention : M. THOUVENOT) de rejeter la demande présentée. 

 

Contrat de nettoyage de voirie 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité 

• De retenir la proposition de la Société HIVET BALAYAGE; 

• D’arrêter le montant de ces prestations à la somme de 2152.80€ TTC pour 6 balayages 

• D’annuler et de remplacer la délibération prise par le conseil municipal le 19 février 2009; 

• D’autoriser Monsieur le maire à signer ledit contrat pour un durée d’un an. 

Les sommes nécessaires sont créditées au Budget Primitif 2009 

 

Indemnisation – Candélabre – Clos du Chaudron 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité d’accepter l’indemnisation proposée 

d’un montant de 1800,22€ TTC 

 
Création de régie – Fête communale 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

• D’autoriser Monsieur le Maire a créer une régie de recettes de 30 000€/ an, lors de la fête 

communale qui ouvrira le lundi avant la fête jusqu’au jeudi après la fête. 

 

Considérant que le montant mensuel des fonds maniés sera de 2500€ et que dans ce cas le montant annuel 

maximal de l’indemnité pouvant lui être accordé est fixé à 110€ 

• Décide que le régisseur de recettes percevra annuellement une indemnité de responsabilité de 

110€. 

 
Tarif - fête communale 
Monsieur le maire appelle l'attention du conseil municipal sur la nécessité de fixer un prix de vente de 

l’andouille, par la mairie, lors de la fête communale. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité, de fixer à 16,00€, le prix du kilo 

d’andouille fabriquée lors de la fête communale, pour l’année 2009. 

 
Monsieur le Maire lève la séance à 20h28. 

Vu pour être affiché, 

 

Cramoisy, le 01 avril 2009 

Le Maire, 

 

 

 

 

Jean-Michel DARSONVILLE 
 


